
PRESERVER ET ENCOURAGER 
L’ACTIVITE AGRICOLE SUR 
PONTEVES: LA ZAP 

17 décembre 2018 

Réunion de présentation 
et d’échanges 



La commune de Pontevès a lancé un travail 
sur l’opportunité de la mise en place d’une 

ZAP  

L’étude a été confiée à la Chambre d’Agriculture 
 

2018: Lancement d’une Etude Agricole 

OPPORTUNITE DE MISE EN PLACE D’UNE ZAP ET DEFINITION D’UN PROJET AGRICOLE – PONTEVES 



Lancement de la démarche 

Délibération d’intention du Conseil Municipal  
le 26 septembre 2018 

Mise en place d’une ZAP en vue de 
préserver l’agriculture existante 

La Commune de Pontevès a choisi de se doter d’un outil 
foncier permettant la pérennisation et de la redynamisation 

de l’agriculture 
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Déroulé de la réunion 

Contexte agricole communal 

Présentation de l’outil foncier ZAP 

Votre participation est essentielle 
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1. Contexte agricole communal 
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1. Diagnostic agricole ZAP 
  

 Diagnostic agricole et foncier déjà réalisé en 2015:  

 - Analyse du mode d’occupation agricole du sol 

 - Analyse du marché foncier et de la structure foncière des       
    friches par la SAFER PACA 

 

Information et avis de la profession agricole sur l’outil ZAP  

 - Enquête auprès des exploitants 

 - Recueil de l’avis des exploitants sur l’outil ZAP 

 - Recueil des projets, problématiques de la profession 
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1.1 Analyse de l’occupation du sol agricole (2015) 

 

Type d’occupation du 
sol 

Surface (ha) 

Grandes Cultures 227,6 (33,2%) 

Viticulture AOC 178 (26%) 

Prairies 131,5(19%) 

Arboriculture 54,3 ( 8%) 

Friches 52,5 (7,6%) 

Viticulture IGP 32,4 (4,4%) 

Activité équine 5,2 (0,8%) 

PPAM  4,4 (0,6%) 

Maraichage 0,5 (0,07%) 

Total : 686,4 ha 



1.2 Analyse de la structure foncière (SAFER PACA) 

Surface totale cadastrée en ha 4 035                       

Surface totale des BND 90,6                         

Surface totale des BVSM 79,0                         

Nb. de parcelles total 3 701                       

Nb. Unité foncière -                            

Nb. de parcelle en BND 56                             

Nb. compte de propriétés 878                          

Nb. propriétaires (total des indivisaires…) 1 409                       

Surface moyenne d'une parcelle en ha 1,09                         

Surface moyenne d'un compte de propriété 4,60                         

Nb. de parcelles par compte de propriété 4,2                            

PONTEVES

PONTEVES

Indicateurs de la commune

Les chiffres clés extraits du cadastre

Un parcellaire assez 
morcelé sur la 
plaine agricole 
autour du village 
(blanc => - 2ha) 
Des grands 
propriétaires avec 
du parcellaire 
dispersé 



1.2 Analyse de la structure foncière des friches en 2015 
(SAFER PACA) 

47 ha de friches à enjeux détenus par 73 comptes de 
propriété 
Un secteur à enjeux repéré par la SAFER concentrant 
des parcelles en friche et situé aux alentours des 
habitations.  
Rétention de foncier 

Une grande 
proportion de 
friches… 
…Mais une 
sensibilisation des 
propriétaires  
possible (travail 
d’animation de la 
SAFER) 



1.2 Analyse du marché foncier en 2015 (SAFER PACA) 
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Un marché fortement agricole et/ou 
naturel 
Un vivier de transactions agricoles 
(petit parcellaire qui se vend à des 
fins agricoles) 
Mais une forte proportion des ventes 
de terrains agricoles en dehors du 
monde agricole – transactions SAFER 
importantes aussi (vente domaines) 



2. Présentation de l’outil foncier ZAP 
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« Zones dont la préservation présente un intérêt général en raison, soit 
de la qualité de leur production, soit de leur situation géographique, soit 
de leur qualité agronomique qui peuvent faire l’objet d’un classement en 

zones agricoles protégées » 

Délimitation de zone que l’on 
soustrait à la pression foncière 

Renforce la vocation agricole 
d’une zone 

Changement d’affectation du sol soumis 
à l’avis de la Chambre d’Agriculture et 

CDOA. Si avis défavorable: décision 
motivée du Préfet 

Aucune contrainte supplémentaire: 
application du document d’urbanisme 

en vigueur 

2 – Qu’est ce qu’une ZAP ?  
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Objectif: Confirmer le caractère agricole de la commune 

2 – Pourquoi une ZAP sur Pontevès 

Commune avec un caractère 
agricole très marqué 

Qualité et potentiel de la zone 
agricole (AOP) 

Présence sur la commune 
d’agriculteurs actifs pour 

lesquels le foncier est le support 
de leur activité 

Volonté communale de 
pérenniser, développer et 

diversifier l’agriculture 
Nécessité de protéger des 

espaces naturels et agricoles 
afin de préserver le cadre de vie 
et l’environnement communal De nombreuses parcelles 

enfrichées: levier d’action via le 
programme agricole lié à la ZAP 
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2 – Intérêts de l’outil ZAP pour les 
exploitants 

Préserver à long terme votre outil de travail: le foncier agricole 

Aucune contrainte pour les exploitants: ce qu’il est permis de faire 

aujourd’hui via le règlement d’urbanisme 

Faire évoluer les mentalités des propriétaires et lutter contre les friches : 

mise à disposition du foncier facilitée 

Dynamisme accru de l’activité agricole et reconquête agricole: fermage, 

installation(s) d’exploitant(s)… 

Conservation du caractère agricole et du paysage, identité de la 

commune 
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1. Délibération du Conseil 
Municipal de mettre en place 

une ZAP 

2. Élaboration du projet de ZAP 

3. Consultation pour accord du 
Conseil Municipal pour la mise 

en place de la ZAP 

4. Consultations pour avis de la 
Chambre d’Agriculture, CDOA, 

INAO 

5. Enquête Publique 

6. Délibération du Conseil 
municipal pour accord 

7. Arrêt préfectoral de création 

8. Annexion au document 
d’urbanisme comme servitude 

d’utilité publique 

2- Etapes de mise en place d’une ZAP 
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2. 1. Retour d’expérience sur l’outil ZAP 
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2.1- Dans le Département du Var 

Mise en 
place de ZAP 

•Approuvées : 6 
communes/ 6 000 ha 

•En phase procédure 
administrative : 1 
commune/ 170 ha 

• En projet: 10 
communes + 1 ZAP liée 
à un projet d’AFAF 
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Plus précisément…ZAP La 
Roquebrussanne: 

1081 ha 

La Zone Agricole Protégée sur La Roquebrussanne  

Délibération du Conseil Municipal:  

 L’ensemble de la zone A  

 L’aire AOC viticole hormis les secteurs déjà urbanisés 

 Les boisements limités en surfaces faisant partie 
intégrante des zones agricoles 

 Les cultures maraîchères présentant un intérêt en termes 
d’agritourisme 



Plus précisément…ZAP La 
Roquebrussanne: 

La Zone Agricole Protégée  

Bilan 5 ans après son approbation:  

Réduction des surfaces en friche: 40 ha de friches 
reconquises 

Poursuite de la dynamique d’installation: 11 
créations d’activité depuis 2011 dont 9 en activité 
principale 

7 Permis de construire accordés 

Accélération des mouvements du marché foncier:  

- entre 2008-2012: 6 ha de foncier en friche vendus  

-  entre 2013-2017 : 16 ha (Source: SAFER) 
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3. Votre participation est essentielle 
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3- Comment allez-vous participer à ce 
projet? 

Date limite 
de réponse: 

31 
décembre 

2018 

Questionnaire individuel pour recueillir votre avis sur la ZAP et des 
informations sur votre exploitation 
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2- Comment allez-vous participer à ce 
projet? 

Votre réponse au questionnaire individuel nous permettra de: 

- Mieux connaitre l’agriculture et les exploitations présentes 

- Connaitre vos attentes et vos projets en lien avec le foncier agricole 

- Vous informer, sensibiliser et recueillir votre avis sur la ZAP 

- Proposer des outils d’intervention foncière de préservation du 
foncier agricole 

 
Une nécessaire concertation avec la profession agricole  
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Calendrier 

Janvier à 
mars 2019 

• Traitement des questionnaires 

 

Mars à Juillet 
2019 

 

• Définition de la stratégie foncière agricole 

• Réunions de restitution (collectivité/DDTM et exploitants) 

• Présentation du projet aux acteurs concernés et recueil des avis 

 

 

Aout à 
Décembre 

2019 

• Constitution du rapport de présentation ZAP 

• Lancement de la procédure administrative (enquête publique, …) 
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Merci de votre attention 
----- 
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